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n° 50 805 du 5 novembre 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 août 2010 par x, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 3 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. SIMONE, avocate, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne et appartenez à l’ethnie baluchi.

Né en 1985 à Pemba, où vous avez toujours habité avec vos parents, vous êtes célibataire et de

religion musulmane. Vous avez terminé votre cursus scolaire à la fin de votre deuxième secondaire. En

2003, à votre majorité, vous devenez membre du Civic United Front (CUF). En 2005, votre frère décède

des coups portés par des policiers au cours d’une période électorale.

En 2008, après six ans d’inactivités, vous héritez de la plantation de karafu (clou de girofle) de votre

grand-père. Le 1er juin 2009, le sheha de votre quartier, [A. S. H.], vous accuse à tort d’avoir déchiré le

drapeau national et refuse, pour cette raison, de vous remettre le document que vous veniez requérir
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auprès de lui vous permettant d’être en règle pour votre commerce. Avant de vous dénoncer à la police

pour trafic illégal de karafu, le sheha appelle les « janjaweed », une milice de jeunes partisans du parti

au pouvoir, le Chama Cha Mapinduzi (CCM). Cinq de ces miliciens vous frappent mais vous parvenez à

vous échapper. Vous rentrez alors chez vous. Vers seize heures, vous vous rendez sur le terrain de foot

dans le quartier de Laini pour assister à un match local. Alors que vous êtes dans le stade, la police

débarque sur les lieux pour vous interpeller. Les agents vous demandent alors de les conduire à votre

domicile. Ils trouvent le karafu dont ils se servent comme preuve contre vous. De là, ils vous emmènent

au poste de Wete à Kilimandege. Le lendemain, vous êtes conduit devant un juge qui ne prononce

aucun verdict. Vous êtes alors emmené à la prison de Laini, à Rumande, où vous restez enfermé deux

jours. Le 4 juin 2009, vous retournez devant le tribunal. Votre père, présent ce jour-là, paie une caution

pour votre libération en attendant votre prochaine comparution devant ce tribunal en date du 18 juin

2009. À votre sortie, vous rentrez chez vous et vers 19 heures les «janjaweed » entrent dans la maison

pour vous frapper. Suite à cet événement, votre père vous conseille de quitter le pays et vous trouve

une embarcation pour Ukunjwi. Le 16 juin 2009, vous prenez l’avion pour la Belgique. Depuis votre

arrivée sur le territoire belge, la seule personne avec laquelle vous avez gardé contact est votre frère [I.

A. I].

B. Motivation

Après examen de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu qu'il existe, en votre chef, une crainte

fondée de persécution, au sens défini par la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, et

ce, pour plusieurs raisons.

Premièrement, le CGRA constate que vos déclarations concernant les circonstances de votre

arrestation sont invraisemblables.

En effet, vous déclarez que les policiers viennent vous chercher dans le stade de football pour trouver

les preuves des accusations qu’ils portent contre vous, à savoir la vente illégale de karafu (CGRA, 23

avril 2010, p. 10). Vous expliquez ainsi que suite à votre altercation avec le sheha, le 1er juin 2009,

celui-ci appelle les « janjaweed » et les policiers pour vous faire arrêter (idem, p.2). Une fois que vous

échappez aux miliciens du CCM, vous rentrez chez vous et ne sortez à nouveau que vers seize heures

pour assister au match de football (idem, p. 4).

Interrogé sur la manière dont les policiers ont eu connaissance de votre présence à cette rencontre

sportive, vous ne parvenez à donner d’autre explication que le fait qu’ils savent que tous les jeunes vont

voir un match de foot quand ils ont du temps libre (CGRA, 23/04/2010, p. 11). Le CGRA estime ici très

peu vraisemblable que, alors que vous venez de subir un passage à tabac par cinq hommes armés

d'armes blanches, vous soyez en état d'assister à un match de football dans l'après-midi. Votre attitude

relativise également fortement la gravité des menaces que vos agresseurs auraient proférées à votre

égard. Vos propos au sujet de votre arrestation sont d’autant plus invraisemblables qu’entre huit heures

et seize heures, vous décidez de rester chez vous sans penser à fuir alors que les policiers peuvent

arriver à tout instant vous chercher comme ils l’ont fait sur les lieux de la rencontre sportive à laquelle

vous assistez. Par ailleurs, vous ne pensez même pas à vous rendre dans un hôpital alors que vous

souffrez de douleurs suite aux coups portés par les cinq miliciens (idem, p. 11). Ces considérations

jettent un sérieux doute sur la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile

remettant ainsi en cause les réelles raisons qui vous ont poussé à fuir la Tanzanie.

Deuxièmement, le CGRA note que vos déclarations au sujet de l’intervention des « janjaweed »

le 1er juin 2010 manquent également de vraisemblance. En effet, vous expliquez que vous ne

connaissez aucun de ces miliciens qui vous agressent. D’ailleurs vous précisez qu’il n’existe pas de «

janjaweed » dans votre quartier (CGRA, 17 février 2010, p. 13). Malgré cela, cinq minutes après vous

être vu refuser l’autorisation de vente du karafu, ils surgissent et vous battent (CGRA, 23 avril 2010, p.6-

7). Vous parvenez cependant à leur échapper.

Le CGRA estime ici peu vraisemblable que vous parveniez à échapper à ces cinq hommes alors que

ceux-ci vous tabassent et sont, selon vos dires, armés d'armes blanches. A ce sujet, le CGRA relève le

caractère inconstant de vos dires puisque vous déclarez d'abord que ces hommes avaient des

machettes (CGRA, 23 avril 2010, p. 4), avant de revenir sur vos déclarations (idem, p. 6). Interrogé sur
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la manière dont vous auriez échappé à ces hommes, vous évoquez l'aide de Dieu (idem, p. 4). Cette

explication ne rétablit nullement la crédibilité de votre récit.

En outre, vous déclarez que les passants n’interviennent pas en votre faveur parce qu’ils savent que

vous êtes du CUF (idem, p.7), alors que par la suite, vous expliquez que vous ne connaissez pas les

passants qui vous voient (idem, p. 9). Il n'est donc pas cohérent que eux vous connaissent et savent de

quel parti vous êtes membre. L’ensemble de ces considérations jette un sérieux doute sur la foi à

accorder aux faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile.

Pour le surplus, le CGRA relève toute une série d’inconsistances dans vos propos qui

concernent votre audience devant le tribunal de Wete ou votre détention à Rumande.

En effet, vous ne pouvez donner de détails sur les personnes présentes à l’audience du 2 juin 2009.

Ainsi vous ne savez ni comment votre père est au courant de votre comparution ce jour-là, ni pourquoi

le président du CUF de votre quartier se trouve dans la salle (idem, p. 15). De plus, vous ne savez pas

combien de juges étaient présents ce jour-là (idem, p. 14) et vous ne pouvez dire s’il y avait des témoins

(idem, p. 15). De la même façon, vous ne savez pas si il y a d’autres témoins que votre père ou ce que

vous dit le juge lors de l’audience du 4 juin 2009 et vous ne connaissez pas le nom de ce dernier. De

plus, vous ne connaissez pas le nom des personnes qui sont enfermées avec vous à Rumande (idem,

p. 16). Ces considérations confortent le CGRA dans sa conviction que vous n’avez pas quitté votre pays

pour les raisons que vous invoquez.

Enfin, les documents que vous fournissez au Commissariat général ne permettent pas de rétablir

la crédibilité des faits que vous avez invoqués.

Ainsi, le certificat de naissance, la carte d’identité et le permis de conduire ne sont que des indices, des

éléments qui tendent à prouver votre identité, sans plus. Leur force probante est très limitée dans la

mesure où ils ne comportent aucun élément objectif (signature, photo, empreinte) qui permette d’établir

le lien d’identité réelle entre ces documents et la personne qui en est porteuse.

C’est également le cas pour la carte de membre du CUF et les preuves de paiement de votre cotisation,

qui indiquent que vous pourriez être membre de ce parti, sans plus. Cela ne confirme pas que vous êtes

recherché par les autorités de votre pays en vue de subir des persécutions.

Il en va de même pour le mandat d’arrêt émis par le tribunal et la preuve du paiement d'une caution. En

admettant que ces documents soient authentiques, ils ne suffisent pas à eux-seuls à rétablir la

crédibilité de votre récit. En effet, ces documents mentionnent une accusation d’exportation illégale de

clou de girofles à votre encontre et aucunement le fait d’avoir déchiré le drapeau et des documents

officiels contrairement à ce que vous avez expliqué. Rien ne permet donc au CGRA de conclure que ce

qui vous est reproché ne relève pas du droit commun.

Au vu de ces éléments, le CGRA se voit obligé de conclure qu'il n'existe pas à votre égard une

crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel

d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête
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La partie requérante estime « rencontrer les conditions exigées pour se faire octroyer le statut de réfugié

au sens de l’article 48/3 de la loi sur les étrangers et à titre subsidiaire pour se faire octroyer le statut de

protection subsidiaire au sens de ladite 48/4 de ladite loi ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce. Elle explique notamment qu’il faut « remettre les choses dans

leur contexte ».

La partie requérante joint également à sa requête une lettre de sa compagne et une photographie.

En conclusion, elle demande de réformer la décision entreprise, de lui accorder le statut de réfugié et à

titre subsidiaire de lui accorder la protection subsidiaire.

4. Nouveaux éléments

Sont des « nouveaux éléments » au sens de l'article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980, « (…) ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la

procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif.

En ce qui concerne les conditions dans lesquelles les nouveaux éléments sont examinés, l'article 39/76,

§ 1er, alinéas 2 et 3, prévoit ce qui suit :
« Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine uniquement
les nouveaux éléments quand il a été satisfait aux deux conditions suivantes :
1° ces nouveaux éléments sont repris dans la requête initiale ou, en cas d'introduction d'une demande
d'intervention, en application de l’article 39/72, § 2, dans cette demande ;
2° la partie requérante ou la partie intervenante dans le cas prévu à l'article 39/72, § 2, doit démontrer
qu'il n'a pas pu invoquer ces éléments dans une phase antérieure de la procédure administrative.

Par dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une
bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa
connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l'audience, aux conditions cumulatives
que :
1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ;
2° qu'ils soient de nature à démontrer d'une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du
recours ;
3° la partie explique d'une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux
éléments dans une phase antérieure de la procédure. »
En ce qui concerne l'obligation pour le Conseil de prendre en considération de « nouveaux éléments »,
ainsi que le moment d'invoquer de « nouveaux éléments », la Cour constitutionnelle a également
estimé que « Bien que la rédaction de l’alinéa 3 de l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980,
et notamment l’utilisation du verbe « peut », semble permettre que le Conseil décide de ne pas tenir
compte d’éléments nouveaux même lorsque les trois conditions cumulatives sont réunies, cette
disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une
compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément
nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère
fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il
n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure
».

Le courrier et la photographie que le requérant joints en annexe à sa requête sont donc pris en compte
par le Conseil.

5. Discussion
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La partie requérante sollicite le statut de statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 et celui de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi mais ne développe aucun

argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves

qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés

en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi. Le Conseil

examine donc les deux questions conjointement.

En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui

accorder le statut de protection subsidiaire en raison de nombreuses incohérences et imprécisions

émaillant son récit. Elle relève notamment l’invraisemblance des circonstances de l’arrestation du

requérant et de l’intervention des janjaweeds. Elle relève également l’inconsistance des déclarations du

requérant quant au déroulement de l’audience au tribunal de Wete ou sa détention à Rumande. Enfin, il

est relevé que les documents déposés ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité des faits invoqués.

La partie requérante conteste cette analyse ainsi que la pertinence des motifs retenus par la partie

défenderesse au regard des faits propres à l’espèce. Le requérant avance notamment que s’il n’a pas

été à l’hôpital c’est parce qu’il a pu se soigner par la médecine traditionnelle, que s’il s’est rendu au

stade, c’est qu’il pensait qu’il n’y aurait pas de problèmes, que normalement les janjaweeds utilisent des

machettes pour combattre mais que le 1er juin 2009, « ils étaient en possession de longues sticks en

bois ». Ensuite, quant à l’absence d’intervention des passants dans la rue, le requérant explique que les

gens « savent que les janjaweed battent uniquement les gens de l’UCF, et non du CCM, ce qui

n’implique pas qu’ils devaient le connaître personnellement ». Il est également soutenu que le

commissaire adjoint n’a pas tenu compte de son état d’émotion le jour de son arrestation.

Le Conseil estime que les motifs de la décision sont établis, pertinents et portent sur les éléments

importants de la demande, de sorte qu’ils entachent la crédibilité du récit du requérant. Ainsi, la partie

défenderesse a légitimement pu conclure que les faits allégués par le requérant ne pouvaient être tenus

pour établis. Elle a pu considérer à bon droit que les renseignements fournis par le requérant quant à

son arrestation et quant à l’intervention des janjaweeds sont invraisemblables. Concernant l’intervention

de ses agresseurs, le Commissaire adjoint a justement relevé que les déclarations du requérant

manquent de vraisemblance. Le Conseil relève que le requérant a tout d’abord déclaré qu’ils avaient

des machettes, pour ensuite se rétracter et enfin déclarer en termes de requête qu’ils étaient en

possession de longs sticks en bois. Le Conseil ne peut se rallier à cette explication qu’il n’estime pas

convaincante. Par ailleurs, la partie adverse a pu légitimement estimer peu crédible que le requérant

décide l’après midi de se rendre à un match de football après avoir reçu des coups par une milice le

matin même. L’explication selon laquelle il faut remettre les choses dans leur contexte et que le

requérant « se sentait innocent » n’est pas satisfaisante. De même, son « état d’émotion le jour de son

arrestation » n’est pas de nature à expliquer ces invraisemblances.

Dès lors, il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Les documents versés au dossier administratif n’énervent pas cette constatation. Le certificat de

naissance, la carte d’identité et le permis de conduire tendent à établir l’identité du requérant mais ne

sont pas de nature à établir la réalité des faits allégués.

En ce qui concerne la carte de membre du CUF et les preuves de paiement des cotisations, la partie

défenderesse a pu, à bon droit, estimer que ces documents attestent que le requérant pourrait être

membre de ce parti, mais ne confirment pas que le requérant est « recherché par ses autorités en vue

de subir des persécutions ». La décision attaquée a pu considérer qu’il en allait de même pour le

mandat d’arrêt émis par le tribunal et la preuve de paiement d’une caution, ceux-ci attestant d’un trafic

de clous de girofle mais aucunement le fait d’avoir déchiré le drapeau et des documents officiels.

Le requérant joint également à son recours une lettre envoyée par sa compagne. Le Conseil constate

que ce courrier ne permet pas non plus de rétablir la crédibilité du récit du requérant. En effet, outre le
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fait que son caractère privé limite le crédit qui peut lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de

s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, il ne contient pas d’élément qui permette

d’expliquer les incohérences qui entachent le récit du requérant et n’apporte aucun éclaircissement sur

le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque. Il en va de même en ce qui concerne la photographie

jointe à la requête, qui n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque.

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des

raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte

grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille dix par :

Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


